
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Décret no 2023-368 du 13 mai 2023 relatif à la suspension  
de l’obligation de vaccination contre la covid-19 des professionnels et étudiants 

NOR : SPRZ2311696D 

Publics concernés : professionnels et étudiants soumis à l’obligation de vaccination contre la covid-19. 
Objet : suspension de l’obligation vaccinale contre la covid-19. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : conformément aux recommandations de la Haute Autorité de santé du 29 mars 2023, le décret suspend 

l’obligation de vaccination des professionnels et étudiants. 
Références : le décret est pris en application du IV de l’article 12 de la loi no 2021-1040 du 5 août 2021 relative 

à la gestion de la crise sanitaire dans sa rédaction résultant de l’article 4 de la loi no 2022-1089 du 30 juillet 2022 
mettant fin aux régimes d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la covid-19. Il peut être consulté sur 
le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 
Sur le rapport du ministre de la santé et de la prévention, 
Vu la loi no 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire, notamment son article 12 ; 
Vu la recommandation de la Haute Autorité de santé relative aux obligations et recommandations vaccinales des 

professionnels en date du 29 mars 2023, 

Décrète : 
Art. 1er. – L’obligation de vaccination contre la covid-19 prévue par l’article 12 de la loi du 5 août 2021 

susvisée est suspendue. 
Art. 2. – Le ministre de la santé et de la prévention est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera publié 

au Journal officiel de la République française. 
Fait le 13 mai 2023. 

ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre de la santé  
et de la prévention, 

FRANÇOIS BRAUN  
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